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Bonjour,
Je vous envoie ce mail pour vous donner mon avis qui est défavorable sur le projet d’arrêté sur l’autorisation de vénerie sous
terre du blaireau instaurant une période complémentaire du 1er juillet au 14 septembre 2024, s’additionnant à la période
complémentaire déjà accordée aux chasseurs du 8 juin au 30 juin 2024 dans l’arrêté 2023.
Si on se réfère aux termes de l’article L. 424-10 du Code de l’environnement, « il est interdit de détruire (…) les portées ou
petits de tous mammifères dont la chasse est autori sée ». Or, l’article R424-5 du même code précise toutefois que le préfet
peut autoriser l’exercice de la vénerie du blaireau pour une période complémentaire à partir du 15 mai, cet article contrevient
donc au précédent. C’est une aberration législative.
De plus, L’article 9 de la Convention de Berne n’autorise les dérogations à l’interdiction de porter atteinte aux espèces
protégées qu’« à condition qu’il n’existe pas une autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas à la survie de la
population concernée pour prévenir des dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et
aux autres formes de propriété ». Pour être légales, les dérogations à l’interdiction de porter atteinte aux blaireaux doivent être
justifiées par trois conditions, devant être cumulativement vérifiées : la démonstration de dommages importants aux cultures
notamment ; l’absence de solution alternative ; l’absence d’impact d’une telle mesure sur la survie de la population concernée.
Ces trois conditions ont-elles été discutées lors de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage ?
Pour suivre, les départements suivant Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, de l’Aude, des
Bouches-du-Rhône (depuis 2016), de la Côte d’Or (depuis 2015), de l’Hérault (depuis 2014), du Var, du Vaucluse, des Vosges,
des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne n’autorisent plus la période complémentaire.
Le nombre de blaireaux sur le territoire français ainsi que les dégâts qui lui sont imputés sont inconnus de l’administration. Dans
tous les cas pour éviter les dégâts causés par les blaireaux, il existe une méthode simple et pérenne qui consiste à utiliser des
produits répulsifs olfactifs sur les terriers posant problème, ceci accompagné de la mise à disposition à proximité de terriers
artificiels. Les avantages de cette solution sont que les animaux continueront d’occuper un territoire sur le même secteur et ne
permettront pas l’intrusion d’un nouveau clan. Du coup pas besoin de recourir à la vénerie sous terre qui s’apparente plus à un
sport de loisir barbare qu’à une véritable solution.
La vénerie sous terre est un acte cruel. Elle inflige de profondes souffrances aux animaux puisqu’elle consiste à acculer les
blaireaux dans leur terrier à l’aide de chiens, puis, pendant plusieurs heures, à creuser afin de les saisir avec des pinces. Les
animaux, dans un état de stress très important, sont ensuite achevés à la dague. Les bilans annuels relatifs à la vénerie sous
terre sont généralement très bas et ne régulent pas du tout les populations. La mortalité importante de blaireaux est liée au
trafic routier. Si ces prélèvements ne permettent pas de réguler les populations (pour de quelconques raisons sanitaires ou
économiques), on peut supposer que ce projet d’arrêté est validé juste pour autoriser le « loisir » d’une poignée de personnes.
En s’intéressant à l’animal proprement dit, on peut voir que la dynamique des populations de blaireaux est extrêmement faible
(moyenne de 2,3 jeunes par femelle et par an) et que cette espèce n’est jamais abondante (mortalité juvénile très importante
(de l’ordre de 50% la 1ère année). La période d’allaitement des blaireautins s’étale au-delà du 15 mai, et les jeunes restent
dépendants jusqu’à l’automne, ils sont donc présents dans les terriers pendant la période de déterrage. Il est donc nécessaire
de prendre en considération la période dépendance des jeunes comme référence et non pas le sevrage lui-même si l’on veut
respecter la survie des jeunes. L’étude « Contribution à l’étude de la reproduction des Blaireaux Eurasiens (Meles meles) et de
la période de dépendance des blaireautins en France » réalisée par Virginie Boyaval, éthologue sur le blaireau démontre que : «
[…] au mois de mai, juin, juillet, les blaireaux juvéniles ne peuvent pas survivre sans leur mère. Ils sont sevrés à l’âge de 4 mois
et commencent progressivement leur émancipation pour une durée de plusieurs mois s’étalant de 1 à 4 mois et ne peuvent
donc être considérés comme étant émancipés qu’à partir de l’âge de 6 à 8 mois minimum. La destruction des blaireaux
compromet le succès de reproduction de l’espèce. La destruction des mères allaitantes, laisse de nombreux orphelins
incapables de survivre seul ». Par conséquent pour épargner la nouvelle génération, il faut prendre en considération non pas la
période de sevrage mais la période de dépendance des jeunes qui va jusqu’à fin juillet ; il convient donc de préserver la vie des
mères jusqu’à la fin de la période de dépendance des jeunes afin que ceux-ci puissent survivre.
Pour toutes ces raisons, je vous demande, mesdames, messieurs, de ne pas approuver le projet d’arrêté sur l’autorisation de
vénerie sous terre du blaireau instaurant une période complémentaire du 1er juillet au 14 septembre2024.
Cordialement.
M. LASSERRE Grégory
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